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(54) Antenne pastille compacte avec un moyen d’adaptation

(57) L'antenne (1) comprend un substrat diélectri-
que (2) avec un évidement (5), une plaque de masse
(3) contre le substrat et recouvrant l'évidement, un élé-
ment rayonnant (4) de type pastille sur le substrat, et un
moyen d'adaptation entre l'élément rayonnant et un
conducteur interne (71) d'une sonde d'excitation fixée à
la plaque de masse. Afin d'atténuer des effets électri-

ques parasites dans les interconnexions entre l'élément
rayonnant et le moyen d'adaptation et réduire le coût de
l'antenne, le moyen d'adaptation est supporté au moins
partiellement par une paroi (51) de l'évidement (5) du
substrat (2). Le moyen d'adaptation peut comprendre
une bande conductrice (62) et une traversée métallisée
(63) pour relier la sonde à l'élément rayonnant, ou des
éléments d'adaptation.
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Description

[0001] La présente invention concerne une antenne
imprimée du type "pastille" en technologie plaquée, à
polarisation linéaire ou circulaire, pour fonctionner dans
une large gamme de fréquence s'étendant au moins jus-
qu'à quelques gigahertz. En particulier, l'antenne est
destinée à être installée dans des stations de base de
réseaux cellulaires pour des radiocommunications avec
des terminaux radiotéléphoniques mobiles afin de cou-
vrir des bandes de fréquence de plusieurs réseaux.
[0002] L'antenne doit couvrir une très large bande de
fréquence de fonctionnement afin de satisfaire une de-
mande de plus en plus croissante en bande passante
des réseaux de radiocommunication avec les terminaux
mobiles. L'antenne doit être également techniquement
simple, fiable et économique afin de permettre un dé-
veloppement significatif et viable des interfaces de ra-
diocommunication dans les réseaux cellulaires.
[0003] Les antennes planaires de type "pastille" cons-
tituent l'une des solutions les plus utilisées dans l'inté-
gration des systèmes radioélectriques actuels. Pour op-
timiser les performances radioélectriques de ce type
d'antennes, le choix du matériau du substrat diélectri-
que sur lequel est intégré l'élément rayonnant de l'an-
tenne est primordial. Le substrat doit, en particulier, pré-
senter une épaisseur élevée, une très faible permittivité
relative ainsi qu'un niveau de pertes diélectriques le plus
petit possible.
Selon la demande de brevet français FR 2818811 dé-
posée le 26 décembre 2000 par le demandeur et publiée
le 28 juin 2002, le substrat diélectrique est usiné dans
un bloc de mousse et un moyen d'adaptation est rap-
porté sur un petit support diélectrique carré encastré
dans une cavité centrale d'une face du substrat. Le
moyen d'adaptation peut présenter des éléments distri-
bués tels que des transformateurs λ/4, des stubs, ou
des structures à ligne couplée comme dans un coupleur
hybride à 3 dB-90° ou un filtre par exemple. Les élé-
ments du moyen d'adaptation sont intégrés sur le petit
support diélectrique afin que celui-ci présente une faible
épaisseur et une permittivité relativement plus élevée
que celle du substrat de l'antenne.
[0004] Toutefois, l'interconnexion entre les éléments
du moyen d'adaptation et l'élément rayonnant engendre
des effets électriques parasites qui altèrent les perfor-
mances finales de l'antenne aussi bien au niveau des
pertes que du rayonnement. En outre, l'association de
substrats de natures différentes conduit inévitablement
à de sérieux problèmes technologiques liés à la réalisa-
tion d'une structure multi-matériaux avec toutes les con-
traintes dues aux interconnexions entre les différents
substrats et éléments.
[0005] La demande de brevet européen EP 1 130 676
propose selon une première réalisation du document,
une antenne à élément rayonnant de type pastille com-
prenant un transformateur d'impédance pris en sand-
wich entre deux couches de substrat dont les faces ex-

ternes supportent respectivement l'élément rayonnant
et une plaque de masse. Le transformateur d'impédan-
ce selon une deuxième réalisation de la demande pré-
citée est pris en sandwich entre deux couches du subs-
trat à trois couches. Le transformateur d'impédance in-
clut deux éléments de motif conducteurs qui sont sur la
face inférieure d'une couche de substrat 108 et la face
supérieure de la couche de substrat sous-jacente et qui
sont en contact électrique par superposition.
[0006] Le transformateur d'impédance noyé entre
deux couches de substrat selon la EP 1 130 676 pré-
sente les inconvénients et limitations suivantes.
[0007] L'utilisation de plusieurs substrats entraîne
des problèmes de réalisation de la structure multi-cou-
ches finale, tels qu'alignement et maintien des couches
de substrat et contact entre celles-ci. En outre, le carac-
tère inhomogène du milieu diélectrique ainsi obtenu ne
correspond pas à des conditions optimales pour l'inté-
gration d'une antenne planaire.
[0008] Les éléments de motif conducteurs sur plu-
sieurs substrats séparés engendre des discontinuités
électriques et de qualité de contact électrique entre ces
différents éléments.
[0009] Le montage de plusieurs couches de substrats
plans limite la réalisation des motifs du transformateur
d'adaptation à des solutions de type deux dimensions
pour ces motifs.
[0010] La présente invention a pour but de fournir une
antenne imprimée de type "pastille" qui remédie aux in-
convénients de la combinaison du moyen d'adaptation
et de l'élément rayonnant dans les antennes précitées
selon la technique antérieure, et particulièrement aux
inconvénients d'interconnexion entre le moyen d'adap-
tation et l'élément rayonnant et entre différents éléments
conducteurs des moyens d'adaptation, tout en réduisant
le coût de fabrication de l'antenne.
[0011] A cette fin, une antenne imprimée comprend
un substrat diélectrique ayant des première et deuxième
faces et un évidement ménagé dans la première face,
une plaque conductrice de masse disposée contre la
première face de substrat et recouvrant l'évidement, un
élément rayonnant de type pastille sur la deuxième face
de substrat, et un moyen d'adaptation entre l'élément
rayonnant et un conducteur interne d'un moyen d'exci-
tation ayant un conducteur externe fixé contre la plaque
de masse. L'antenne est caractérisée, selon l'invention,
en ce que le moyen d'adaptation est supporté au moins
partiellement par une paroi de l'évidement du substrat.
[0012] Ainsi selon l'invention, le moyen d'adaptation
est pré-intégré, comme l'élément rayonnant de l'anten-
ne, sur le substrat diélectrique. Par exemple, le substrat
avec l'évidement est conformé par moulage ou usinage
dans un unique bloc de mousse diélectrique, formant
ainsi une unique couche de substrat usinée en trois di-
mensions qui supporte tout le moyen d'adaptation.
[0013] Les caractéristiques de l'antenne selon l'inven-
tion permettent de satisfaire des critères électriques tels
qu'une large bande passante, ce qui entraîne en con-
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séquence une augmentation substantielle des capaci-
tés de transmission offertes par le seul élément rayon-
nant tout en proposant une solution technologique sim-
ple pour une réalisation collective de l'antenne complète
sur un seul et même support diélectrique en mousse.
[0014] En particulier, les caractéristiques du substrat
diélectrique sont adaptables aussi bien au niveau de
l'antenne pour ce qui concerne la forte épaisseur pré-
conisée de celle-ci qu'au niveau du moyen d'adaptation
pour ce qui concerne une faible épaisseur entre le
moyen d'adaptation et la plaque de masse grâce à
l'aménagement de l'évidement dont la hauteur est choi-
sie directement par usinage ou moulage du substrat en
mousse. La géométrie et la position du moyen d'adap-
tation sont ainsi parfaitement contrôlées grâce à la for-
me de l'évidement réalisé au sein de l'unique bloc de
mousse diélectrique.
[0015] Le moyen d'adaptation n'est plus rapporté sur
le substrat diélectrique supportant l'élément rayonnant
mais est obtenu par un simple usinage ou moulage à
trois dimensions dans le substrat diélectrique et par des
dépôts métalliques locaux pour réaliser le motif consti-
tuant l'élément d'adaptation. Cette réalisation du moyen
d'adaptation et de l'élément rayonnant sur un bloc dié-
lectrique en mousse commun conduit à un procédé de
fabrication simple à mettre en oeuvre et économique.
[0016] En outre, grâce à la disposition du moyen
d'adaptation pré-intégré et enterré sous l'élément
rayonnant, le problème électrique du rayonnement pa-
rasite potentiel du moyen d'adaptation est très forte-
ment atténué. Tous les éléments de l'antenne étant in-
tégrés sur un seul et même substrat, les intercon-
nexions entre les éléments conducteurs, principalement
dépendant de critères de positionnement et d'espace-
ment entre les éléments conducteurs sont beaucoup
moins contraignantes.
[0017] Selon une première réalisation du moyen
d'adaptation par continuité électrique, le moyen d'adap-
tation comprend une bande conductrice sur le fond de
l'évidement sensiblement parallèle à la plaque de mas-
se et ayant une première extrémité reliée au conducteur
interne du moyen d'excitation et une deuxième extrémi-
té reliée à l'élément rayonnant par un lien d'intercon-
nexion conducteur dans le substrat.
[0018] Selon une deuxième réalisation du moyen
d'adaptation par couplage capacitif, le moyen d'adapta-
tion comporte une bande conductrice qui est sensible-
ment perpendiculaire à une première portion de l'élé-
ment rayonnant et supportée par une paroi de l'évide-
ment et qui est reliée au conducteur interne du moyen
d'excitation, et une plage conductrice qui est sensible-
ment parallèle à une deuxième portion de l'élément
rayonnant et supportée par une paroi de l'évidement et
qui est reliée à la bande conductrice. La plage conduc-
trice réalise ainsi un couplage capacitif pour exciter l'élé-
ment rayonnant.
[0019] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-

ture de la description suivante de plusieurs réalisations
préférées de l'invention en référence aux dessins an-
nexés correspondants dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'une antenne
"pastille" avec un évidement selon une première
réalisation de l'invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe prise suivant le plan
de symétrie XX dans la figure 1 ;

- la figure 3 est un diagramme de variations d'adap-
tation et de transmission en fonction de la fréquen-
ce pour l'antenne selon la première réalisation ;

- les figures 4 et 5 sont des vues en coupe analogues
à la figure 2, montrant respectivement des première
et deuxième variantes du moyen d'adaptation;

- la figure 6 est une vue en coupe analogue à la figure
2 montrant une troisième variante de la première
réalisation mais pour une antenne à ressaut;

- les figures 7 et 8 sont respectivement une vue en
perspective et une vue en coupe transversale d'une
antenne à ressaut avec un moyen d'adaptation ca-
pacitif et inductif selon une deuxième réalisation de
l'invention ; et

- les figures 9 et 10 sont respectivement une vue en
perspective et une vue en coupe transversale d'une
antenne à ressaut selon une variante de la deuxiè-
me réalisation.

[0020] Une antenne imprimée de type "pastille" demi-
onde à polarisation linéaire 1 selon la première réalisa-
tion de l'invention, comme montré aux figures 1 et 2,
comprend un substrat diélectrique 2 en forme de pavé,
une plaque conductrice électriquement 3 disposée con-
tre une première face du substrat et constituant un plan
de masse, et une couche rectangulaire conductrice
électriquement 4 s'étendant au centre de la deuxième
face du substrat et constituant un élément rayonnant im-
primé du type pastille. L'élément rayonnant 4 a un con-
tour rectangulaire de côtés L et W, mais peut avoir un
contour carré, circulaire ou elliptique par exemple. L'an-
tenne 1 a ainsi une structure symétrique par rapport à
deux plans de symétrie XX et YY perpendiculaires entre
eux et perpendiculaires aux faces du substrat 2.
[0021] Dans la première face du substrat qui est col-
lée ou rapportée sur la plaque de masse 3, est ménagé
un évidement mince parallélépipédique 5 dans lequel
est intégré au moins partiellement un moyen d'adapta-
tion. Dans la réalisation illustrée aux figures 1 et 2, l'évi-
dement est une cavité dont la profondeur p est petite
par rapport à l'épaisseur e du substrat 2. La cavité est
sensiblement rectangulaire et est symétrique par rap-
port aux plans XX et YY. La forme du substrat et de l'évi-
dement dans celui-ci peut être obtenue par usinage
dans un unique bloc de mousse, ou directement par
moulage de mousse.
[0022] Le moyen d'adaptation comprend une bande
conductrice 6 imprimée sur le fond 51 de l'évidement 5
suivant le plan de symétrie XX, le fond 51 de l'évidement
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étant sensiblement parallèle à la plaque de masse 3.
Une première extrémité 61 de la bande conductrice
d'adaptation 6 est reliée au conducteur interne 71 d'une
sonde coaxiale d'excitation de l'antenne qui traverse
sans contact un trou dans la plaque de masse 3. Le con-
ducteur externe 72 de la sonde est fixé contre une face
de la plaque de masse 3 opposée au substrat 2. Une
deuxième extrémité 62 de la bande conductrice d'adap-
tation 6 est reliée à l'élément rayonnant 4 par un lien
d'interconnexion conducteur sous la forme d'une traver-
sée métallisée 63 s'étendant dans le substrat entre le
fond 51 de l'évidement 5 et l'élément rayonnant 4 sur la
deuxième face du substrat. Une continuité électrique est
ainsi assurée entre le conducteur interne 71 de la sonde
d'excitation et l'élément rayonnant 4 à travers l'élément
d'adaptation 6 et la traversée 63, et l'antenne fonctionne
ainsi en polarisation linéaire.
[0023] Les performances de l'antenne 1 de l'invention
sont optimisées grâce au choix d'une épaisseur impor-
tante du substrat 2 en mousse diélectrique ainsi qu'aux
caractéristiques électriques de la bande d'adaptation 6
dont la distance par rapport au plan de masse 3 est aisé-
ment sélectionnable en fonction de la profondeur p de
l'évidement interne 5 lors de la fabrication de l'antenne.
Le substrat diélectrique 3 est fabriqué à partir d'une uni-
que "couche" de mousse et usiné ou préformé en trois
dimensions dans celle-ci ; il supporte ainsi l'élément
rayonnant 4 en pastille et le moyen d'adaptation sous la
forme de la bande conductrice 6 est imprimée directe-
ment sur le substrat par photogravure ou peinture mé-
tallisée par exemple. La réalisation de l'antenne s'en
trouve ainsi considérablement simplifiée tout en permet-
tant la maîtrise des espacements et positionnements re-
latifs entre les différents éléments conducteurs de l'an-
tenne.
[0024] L'antenne 1 selon la première réalisation illus-
trée aux figures 1 et 2 est une antenne "pastille" plane,
à très large bande passante. Les éléments passifs pré-
intégrés 6 et 63 ont à la fois un rôle de compensation
de l'effet électrique dû à la connexion par la traversée
métallisée 63 et un rôle d'adaptation d'impédance à lar-
ge bande au niveau de la bande conductrice 6. En va-
riante, des éléments série, tels que des tronçons de li-
gne à microruban distribués en série, ou des éléments
parallèles tels que des stubs 64, complètent le circuit
passif du moyen d'adaptation afin d'adapter l'antenne à
l'impédance caractéristique de la sonde d'excitation. Le
moyen d'adaptation peut comporter également un filtre
micro-onde, ou un coupleur hybride ayant des sommets
reliés à deux traversées métallisées 63 pour un fonc-
tionnement de l'antenne avec une polarisation circulai-
re.
[0025] Par exemple, pour réaliser une antenne impri-
mée compacte "pastille" présentant une bande de fré-
quence centrée sur une fréquence de résonance de l'or-
dre de 2 GHz, le substrat diélectrique 2 est réalisé dans
un bloc de mousse d'imide polyméthacrylate ayant une
permittivité relative faible εr =1,07 et des pertes diélec-

triques très faibles tgδ = 2.10-4 pour des fréquences voi-
sines de 2 GHz. Les faces du substrat 2 sont sensible-
ment rectangulaires et la deuxième face du substrat est
recouverte complètement par l'élément rayonnant rec-
tangulaire 4. L'épaisseur e, la largeur W, et la longueur
L du substrat 2 sont respectivement 20 mm, 48 mm et
50 mm. La plaque de masse 3 est un carré métallique
de 100 x 100 mm2 sur laquelle est centré le substrat 2
dont l'évidement 5 avec une profondeur p = 2 mm est
recouvert par la plaque 3. Le moyen d'adaptation est
composé d'une bande conductrice 6 ayant une longueur
de 35 mm et une largeur de 2 mm et d'un stub conduc-
teur 64 perpendiculaire à la bande conductrice et ayant
une longueur de 10 mm et une largeur de 2 mm, la ban-
de et le stub étant gravés sur le fond 51 de l'évidement
5. L'impédance caractéristique des lignes à microruban
ainsi formées dans l'évidement 5, baignant dans un mi-
lieu équivalent quasiment homogène air/mousse est de
125 Ω. Cette valeur d'impédance caractéristique relati-
vement élevée est particulièrement appropriée pour des
niveaux d'impédance qui sont présentés au point de
connexion 65 entre la traversée métallisée 63 et l'élé-
ment rayonnant 4 et qui sont élevés par rapport à l'im-
pédance caractéristique a priori de 50 Ω au niveau de
la sonde d'excitation 71-72 : en effet, l'antenne 1 étant
de type "pastille" sur un substrat 2 d'épaisseur élevée
et de permittivité relative très faible, cette réalisation pri-
vilégie le caractère à forte impédance de l'antenne. Ce-
pendant, la structure de l'antenne selon l'invention con-
fère un paramètre de liberté, la profondeur p de l'évide-
ment 5 dans le substrat en mousse 2, qui permet de
choisir les caractéristiques électriques du moyen
d'adaptation de l'antenne et ainsi de contrôler l'espace-
ment entre les motifs métalliques d'adaptation 6, 64 et
la plaque de masse 3. La liaison avec l'élément rayon-
nant 2 de l'antenne réalisée par la traversée métallisée
63 est également à forte impédance.
[0026] L'antenne 1, telle que dimensionnée ci-des-
sus, présente, comme montré à la figure 3, une adap-
tation A à - 10 dB dans une gamme de fréquences de
1,86 GHz à 2,38 GHz qui correspond à une bande pas-
sante relative de 25 % autour de la fréquence de réso-
nance de 2,12 GHz. Cette largeur de bande passante
est représentative d'un fonctionnement à très large ban-
de. La réponse en transmission T également montrée à
la figure 3 se traduit au niveau du diagramme de rayon-
nement de l'antenne par un rayonnement effectif dans
cette bande de fréquence au moins dans la direction de
rayonnement principal de l'antenne correspondant à la
droite d'intersection des plans perpendiculaires XX et
YY.
[0027] D'autres variantes de la première réalisation
relatives au lien d'interconnexion conducteur entre la
bande d'adaptation et l'élément rayonnant sont mon-
trées aux figures 4 à 6.
[0028] La première variante montrée à la figure 4 dif-
fère de la réalisation montrée à la figure 2 par une tra-
versée métallisée 63a dans le substrat diélectrique 2,
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en tant que lien d'interconnexion entre le conducteur in-
terne 71 de la sonde d'excitation coaxiale et l'élément
rayonnant 4, qui s'étend dans le prolongement du con-
ducteur interne 71 de la sonde d'excitation. La traversée
métallisée 63a peut être remplacée par le conducteur
interne 71 de la sonde qui est beaucoup plus long que
celui montré à la figure 2, d'une longueur supplémentai-
re sensiblement égale à e - p. Dans ce cas, le conduc-
teur interne traverse également un trou percé dans le
substrat entre le fond d'évidement 51 et l'élément rayon-
nant 4 et a une extrémité libre soudée à l'élément rayon-
nant 4 et une section intermédiaire au niveau du fond
51 de l'évidement 5 soudée à la bande d'adaptation con-
ductrice 6. Les soudures sont réalisées par une colle
conductrice par exemple. L'élément conducteur interne
de sonde 71 est ainsi commun à l'élément rayonnant
"pastille" 4 et à la bande d'adaptation 6.
[0029] Dans la deuxième variante montrée à la figure
5, la sonde d'excitation 71-72 est fixée sous le centre
de la plaque de masse 3. La bande d'adaptation con-
ductrice 6b s'étend d'abord sur le fond 51 de l'évidement
5 depuis la première extrémité 61b sensiblement cen-
trale au fond d'évidement 51 et soudée à l'extrémité du
conducteur interne 71 de la sonde, sensiblement dans
le plan de symétrie XX de l'élément rayonnant 4, jusqu'à
la deuxième extrémité 62b constituée par une traversée
métallisée dans le substrat 2 entre le fond d'évidement
51 et un champ latéral 21 du substrat. Le lien d'intercon-
nexion comprend une bande conductrice 63b imprimée
sur le champ de substrat 21 et s'étendant perpendicu-
lairement à l'élément rayonnant entre la traversée mé-
tallisée 62b et un côté de l'élément rayonnant 4.
[0030] La troisième variante montrée à la figure 6 con-
cerne une antenne imprimée dont le substrat 2c a au
moins un ressaut 8 s'étendant longitudinalement au
plan de symétrie YY et recouvert par l'élément rayon-
nant 4c, conformément à la structure d'antenne impri-
mée décrite dans la demande de brevet français déjà
citée FR 2818811, déposée le 26 décembre 2000. La
couche métallisée constituant l'élément rayonnant 4c
recouvre le dessus et les côtés longitudinaux 81 du res-
saut 8 et présente une section en U à extrémités poten-
cées, avec des ailes 41 s'étendant sur la deuxième face
du substrat 2 et ayant une largeur L1 différente de la
largeur L2 du ressaut 8. La hauteur h du ressaut 8 peut
être égale ou supérieure à l'épaisseur e du substrat 2
en général. Comparativement à l'élément rayonnant
plat 4 montré aux figures 1 et 2, qui a une largeur W et
une longueur L sensiblement égale à W, la longueur Lc
de l'élément rayonnant 4c est réduite à :

[0031] Grâce au ressaut 8 le long de toute la largeur
W de l'antenne, la longueur de l'élément rayonnant 4b
est réduite de manière significative. Cette réduction de
longueur rapproche les fentes rayonnantes à l'extrémité

Lc = 2L1 + L2 = L-2h.

des ailes symétriques 41 de l'élément rayonnant, ce qui
ouvre le diagramme de rayonnement de l'antenne dans
le plan de champ électrique perpendiculaire au ressaut
8. L'épaississement important au centre du substrat 2c
formé par le ressaut 8 recouvert de l'élément rayonnant
allonge électriquement la dimension résonnante de l'an-
tenne et ainsi augmente l'impédance caractéristique au
centre de l'antenne qui est équivalent à un pseudo
court-circuit. Le ressaut réduit de manière significative
la taille de l'antenne pour une fréquence de fonctionne-
ment donnée. Plus l'impédance de ressaut au centre de
l'antenne est élevée, plus la largeur L2 du ressaut doit
être diminuée pour une fréquence donnée sous la con-
dition de résonance.
[0032] Le moyen d'adaptation montré à la figure 6
comporte une bande conductrice imprimée 6 sur le fond
51 de l'évidement 5 et une traversée métallisée 63c
d'une manière analogue à la première réalisation mon-
trée à la figure 2. L'évidement 5 est sous-jacent au res-
saut 8 et a une profondeur p plus petite que l'épaisseur
e du substrat prise à l'écart du ressaut. En variante, le
moyen d'adaptation pour toute antenne à ressaut 8 peut
être structuré selon la figure 4 ou 5, ou selon la figure 8
ou 10, comme on le verra ci-après.
[0033] L'antenne pastille à ressaut montrée aux figu-
res 7 et 8 selon la deuxième réalisation de l'invention
comprend un moyen d'adaptation à éléments inductif et
capacitif supporté par deux parois de l'évidement 5d.
L'évidement 5d a une profondeur pd nettement plus
grande que l'épaisseur périphérique e du substrat à
l'écart du ressaut et est en partie situé dans l'épaisseur
h du ressaut 8d, et dans la moitié de la largeur L2 du
ressaut. Le moyen d'adaptation comprend deux élé-
ments 61d et 62d. Le premier élément 61d est une ban-
de conductrice prolongeant le conducteur interne 71 de
la sonde d'excitation sensiblement perpendiculaire à
une portion centrale de l'élément rayonnant et suppor-
tée par une paroi de l'évidement 5d située sensiblement
dans le plan de symétrie YY. La bande 61d constitue un
élément d'adaptation inductif. Le deuxième élément 62d
est une plage rectangulaire conductrice reliée à une ex-
trémité de la bande conductrice 61d et supportée par
une partie du fond 51d de l'évidement 5d, sensiblement
parallèle à la face supérieure de l'élément rayonnant 4d
sur le ressaut. La plage 62d constitue un élément
d'adaptation capacitif.
[0034] La variante de la deuxième réalisation montrée
aux figures 9 et 10 concerne également un moyen
d'adaptation à la fois inductif et capacitif relativement à
l'élément rayonnant. Le moyen d'adaptation comprend
trois éléments conducteurs 61e, 62e et 63e. Le premier
élément 61e est une bande conductrice qui prolonge le
conducteur interne 71 de la sonde d'excitation sensible-
ment perpendiculairement à la face supérieure du res-
saut. La bande 61e est supportée par une paroi de l'évi-
dement perpendiculaire à la plaque de masse 3, comme
la bande 61d. Le deuxième élément 62e est une bande
conductrice qui s'étend sur tout le fond d'évidement 51e,
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parallèlement à l'élément rayonnant 4e et dans le plan
de symétrie XX et constitue, partiellement avec la bande
61e, un élément d'adaptation inductif. Le troisième élé-
ment 63e est une plage rectangulaire conductrice reliée
à une extrémité de la bande 62e au fond de l'évidement
et s'étendant contre une autre paroi de l'évidement 5e
sensiblement parallèle à un côté du ressaut et perpen-
diculaire à la plaque de masse 3. La plage 63e a une
hauteur sensiblement inférieure à la hauteur h du res-
saut, et constitue un élément de couplage capacitif avec
l'élément rayonnant 4e.

Revendications

1. Antenne (1) comprenant un substrat diélectrique (2)
ayant des première et deuxième faces et un évide-
ment (5) ménagé dans la première face, une plaque
conductrice de masse (3) disposée contre la pre-
mière face de substrat et recouvrant l'évidement, un
élément rayonnant (4) de type pastille sur la deuxiè-
me face de substrat, et un moyen d'adaptation entre
l'élément rayonnant et un conducteur interne (71)
d'un moyen d'excitation ayant un conducteur exter-
ne (72) fixé contre la plaque de masse, caractéri-
sée en ce que le moyen d'adaptation (6) est sup-
porté au moins partiellement par une paroi (51) de
l'évidement (5) du substrat (2).

2. Antenne conforme à la revendication 1, dans la-
quelle le substrat (2) avec l'évidement (5) est con-
formé par moulage dans un unique bloc diélectrique
qui supporte tout le moyen d'adaptation.

3. Antenne conforme à la revendication 1 ou 2, dans
laquelle le moyen d'adaptation comprend une ban-
de conductrice (6) sur le fond (51) de l'évidement
(5) sensiblement parallèle à la plaque de masse (3)
et ayant une première extrémité (61) reliée au con-
ducteur interne (71) du moyen d'excitation et une
deuxième extrémité (62) reliée à l'élément rayon-
nant (4) par un lien d'interconnexion conducteur
(63) dans le substrat (2).

4. Antenne conforme à la revendication 3, dans la-
quelle le lien d'interconnexion est une traversée
métallisée (63) s'étendant dans le substrat (2) entre
le fond (51) de l'évidement et l'élément rayonnant
(4) .

5. Antenne conforme à la revendication 4, dans la-
quelle la traversée métallisée (63a) s'étend dans le
prolongement du conducteur interne (71) du moyen
d'excitation.

6. Antenne conforme à la revendication 3, dans la-
quelle le lien d'interconnexion est constitué par le
conducteur interne (71, 63a) du moyen d'excitation

traversant le substrat (2) entre le fond (51) de l'évi-
dement et l'élément rayonnant (4).

7. Antenne conforme à la revendication 3, dans la-
quelle la deuxième extrémité (62b) de la bande con-
ductrice (6b) est constituée par une traversée mé-
tallisée dans le substrat (2) entre le fond (51) de
l'évidement (5) et un champ (21) du substrat (2), et
le lien d'interconnexion comprend une bande con-
ductrice (63b) s'étendant sur le champ de substrat
(21) et reliée à la traversée métallisée (62b) et à un
côté de l'élément rayonnant (4).

8. Antenne conforme à l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 7, dans laquelle la deuxième face du
substrat comporte un ressaut (8) s'étendant longi-
tudinalement et recouvert par l'élément rayonnant
(4c), et l'évidement (5) est sous-jacent au ressaut
et a une profondeur (p) plus petite que l'épaisseur
(e) du substrat (2b) prise à l'écart du ressaut.

9. Antenne conforme à la revendication 1 ou 2, dans
laquelle le moyen d'adaptation comporte une bande
conductrice (61d, 61e) qui est sensiblement per-
pendiculaire à une première portion de l'élément
rayonnant (4d, 4e) et supportée par une paroi de
l'évidement (5d, 5e) et qui est reliée au conducteur
interne (71) du moyen d'excitation, et une plage
conductrice (62d, 63e) qui est sensiblement paral-
lèle à une deuxième portion de l'élément rayonnant
et supportée par une paroi de l'évidement et qui est
reliée à la bande conductrice.

10. Antenne conforme à la revendication 9, dans la-
quelle la bande conductrice (61d) prolonge le con-
ducteur interne (71) du moyen d'excitation sensible-
ment perpendiculairement aux première et deuxiè-
me portions de l'élément rayonnant qui sont con-
fondues en une portion centrale de l'élément rayon-
nant.

11. Antenne conforme à la revendication 9, dans la-
quelle la deuxième face du substrat comporte un
ressaut (8e) s'étendant longitudinalement et recou-
vert par l'élément rayonnant (4e), et l'évidement
(5e) est sous-jacent au ressaut et a une profondeur
(pd) plus grande que l'épaisseur (e) du substrat (2e)
prise à l'écart du ressaut, et dans laquelle la bande
conductrice (61e) prolonge le conducteur interne
(71) du moyen d'excitation sensiblement perpendi-
culairement et centralement à une face supérieure
du ressaut (8e), et la plage conductrice (63e) est
sensiblement parallèle à un côté du ressaut et reliée
à la bande conductrice (61e) par une autre bande
conductrice (62e) sur le fond (51e) de l'évidement
(5e).
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